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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Jacqueline Badran (sp/ps, ZH) a déposé une initiative parlementaire qui vise une
réduction de la charge fiscale qui pèse sur les participations de collaborateurs
remises par une start-up. Cette modification fiscale passe par une adaptation de la loi
fédérale sur l’impôt fédéral direct (LIFD) et de la loi fédérale sur l’harmonisation des
impôts directs des cantons et des communes (LHID). La conseillère nationale socialiste
considère que la prospérité économique helvétique repose sur la capacité
d’innovation. Ainsi, elle salue les modifications des conditions générales propices aux
activités innovantes. Cependant, elle considère que ces modifications favorisent
particulièrement les multinationales cotées en bourse et négligent partiellement les
start-up. L’exemple des allégements fiscaux relatifs aux brevets illustre cette
problématique. En effet, les start-up ne détiennent, souvent, pas encore de brevets et
ne peuvent donc pas bénéficier de ces allégements. Dans la même optique, les
conditions fiscales applicables aux participations de collaborateurs sont sculptées pour
les grands groupes. Selon la dépositaire, un risque évident découle de cette situation: la
migration des esprits innovants vers d’autres pays. Pour les actions de collaborateurs,
les autorités fiscales fondent leur taxation sur le prix payé par l’investisseur. Ainsi, le
collaborateur paie un prix très élevé pour ses actions, ou alors s’acquitte d’un impôt sur
le revenu élevé si les actions sont acquises à prix réduit. Cette incitation négative freine
la capacité d’innovation en Suisse. En effet, les start-up misent souvent sur des actions
de collaborateurs pour attirer les cerveaux très qualifiés à un salaire inférieur au salaire
moyen dans la branche. Au final, lors de l’aliénation ou de la vente des actions, la
différence entre la valeur calculée et le produit tiré est imposé comme revenu. Par
conséquent, le gain en capital n’est pas exonéré d’impôt. Cette situation crée non
seulement une inégalité entre les collaborateurs actionnaires et les actionnaires non
collaborateurs, mais aussi une inégalité avec les actionnaires des entreprises cotées en
bourse. Jacqueline Badran (sp/ps, ZH) propose donc une modification de l’art.16 al.3
afin que les gains en capital réalisés lors de l’aliénation d’éléments de fortune privée ne
soient pas imposables, ainsi qu’une modification de l’art.17b al.2bis, pour que la valeur
vénale d’une action de collaborateur soit déterminée d’après le capital propre de
l’entreprise, mais au minimum d’après le capital-actions. 
La Commission de l’économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) s’est
penchée sur la question. Elle a estimé légitime l’objectif de l’initiative mais considère
que la solution proposée n’est pas optimale. Elle a notamment souligné les flous au
niveau de la définition d’une start-up, de l’égalité de traitement et des différences de
situation entre les cantons. Si elle recommande donc de rejeter l’initiative par 18 voix
contre 7, elle a décidé de déposer une motion (17.3261) par 18 voix contre 5 et 2
abstentions qui suit des objectifs similaires. A la chambre du peuple, l’initiative a été
rejetée par 116 voix contre 59 et 14 abstentions. Tous les partis ont été divisés sur la
question. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Landwirtschaft

Landwirtschaft und Umweltschutz

Les débats sur l'initiative parlementaire pour une réduction des risques liés aux
pesticides se sont étalés sur deux journées au Conseil national, signe que les passes
d'armes entre parlementaires ont été pour le moins sportives. Pourtant, un certain
consensus semblait régner quant à la nécessité de ficeler un projet crédible afin de
pouvoir se rendre plus sereinement aux urnes face à l'initiative pour une eau potable
propre et l'initiative pour une interdiction des pesticides de synthèse, comme l'a fait
remarquer le libéral-radical genevois Christian Lüscher. Pour le rapporteur
francophone de la CER-CN, Fabio Regazzi (pdc, TI), cette initiative parlementaire
couvre un spectre plus large – touchant tant la loi sur l'agriculture (LAgr) que la loi sur
les produits chimiques (LChim) et la loi sur la protection des eaux (LEaux) – et est plus
ciblée que les deux initiatives populaires. Elle permet également d'éviter les nombreux
désavantages qui découleraient d'une acceptation de ces deux textes. 
La question centrale des débats était de déterminer l'ampleur et le niveau d'ambition
de ce projet. Ainsi, les parlementaires des différents bords politiques se sont écharpés

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.12.2020
KAREL ZIEHLI
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sur le rôle que devront jouer les pesticides dans l'agriculture suisse dans le futur, sur
les efforts qu'a fourni et que devra encore fournir le monde agricole, sur la pollution
des nappes phréatiques, sur l'auto-approvisionnement alimentaire, etc. Guy Parmelin,
ministre en charge des questions agricoles, s'est montré favorable à ce projet législatif,
soulignant qu'il allait dans le même sens que ce qu'a entrepris le Conseil fédéral
notamment au travers de son Plan d'action produits phytosanitaires. 

Le débat a été séparé en deux blocs. Les aspects relevant de la LAgr ainsi que de la
LChim ont d'abord été discutés. Ainsi, une majorité de député.e.s ont refusé (par 104
voix contre 85) d'inscrire des objectifs chiffrés de réduction des pertes d'éléments
fertilisants. Elle a toutefois décidé d'inclure la proposition de la CER-CN de prendre en
compte un remplacement des engrais chimiques importés par l'utilisation d'engrais de
ferme organiques. Toutes les propositions de minorité ont été rejetées. 
Dans le deuxième bloc, les modifications touchant la LEaux ont été débattues. Les
parlementaires se sont écharpés sur les valeurs limites de la présence de certains
éléments dans les eaux. Parmi les éléments pris en compte dans la législation, les
parlementaires ont notamment décidé par 103 voix contre 88 et 2 abstentions, de
prendre en considération, en ce qui concerne les métabolites (issus de la dégradation
de certains produits), tant les éléments dits «pertinents» (qui représentent un danger
pour la santé) que les métabolites dits «non-pertinents» provenant de la dégradation
des pesticides et biocides. Cette décision va à l'encontre de la proposition de la
majorité de la commission qui aurait souhaité que seuls les éléments «pertinents»
soient pris en considération, mais rejoint la position du Conseil fédéral en la matière.
Cette proposition de la minorité Baumann (vert, BE) d'inclure l'ensemble des
métabolites pourrait permettre d'éviter un nouveau cas «chlorothalonil» selon Guy
Parmelin (les métabolites issus du chlorothalonil n'étaient, jusqu'à récemment, pas
considérés comme «pertinents» par les autorités). Finalement, les parlementaires ont
également accepté par 105 voix contre 89 et une abstention une proposition Jauslin
(plr, AG) sur les aires d'alimentation des captages d'eau, reprenant une proposition de
minorité Badran (ps, ZH) retirée ainsi qu'une préoccupation exprimée dans la motion
Zanetti (ps, SO) 20.3625 acceptée par le Conseil des Etats. Pour ces deux propositions
de minorité, la gauche a fait bloc et a pu compter sur les voix de l'ensemble du groupe
vert-libéral ainsi que d'une majorité des membres du groupe libéral-radical. 
Au vote sur l'ensemble, l'initiative parlementaire modifiée a passé la rampe par 122 voix
contre 57 et 16 abstentions. Aucun.e membre de l'UDC ne l'a acceptée, alors que le
groupe du Centre s'est montré polarisé (9 abstentions, 18 votes en faveurs et 4 votes
contre). La gauche ainsi que les verts-libéraux ont accepté le projet à l'unanimité. Le
groupe libéral-radical s'est également exprimé en faveur du texte, comptant toutefois 7
abstentionnistes dans ses rangs. Ce soutien a été remarqué dans les médias, la NZZ
allant jusqu'à titrer «Und die FDP stimmt Grün». Le projet retourne ainsi au Conseil des
Etats pour résoudre les divergences restantes. 2

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Diverse Medien berichteten über die parlamentarische Initiative Badran (sp, ZH), die
eine Beschränkung der Verkäufe von wichtigen Energieinfrastrukturen der Schweiz an
ausländische Investoren forderte. Ausgangspunkt der Idee waren gemäss dem Corriere
del Ticino auch Pläne der Alpiq gewesen, grosse Anteile ihrer Wasserkraftwerke an
ausländische Investoren zu veräussern.
Im Januar 2018 gab die Energiekommission des Nationalrates (UREK-NR) der
parlamentarischen Initiative Folge und begrüsste somit die Forderung, dass der Erwerb
von strategischen Infrastrukturen in der Energiebranche durch ausländische
Investoren eingeschränkt werden soll. So sollen die Bestimmungen über den Erwerb
dieser Infrastrukturen dem Bundesgesetz über den Erwerb von Grundstücken durch
Personen im Ausland („Lex Koller“) unterstellt werden. Obwohl teilweise noch Zweifel
am Instrument „Lex Koller“ bestanden, sprach sich die UREK-NR mit 9 zu 3 Stimmen bei
einer Enthaltung für die Initiative aus. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 22.01.2018
MARCO ACKERMANN

01.01.65 - 01.01.21 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Einstimmig gab im März 2018 auch die UREK-SR einer parlamentarischen Initiaitive
Badran (sp, ZH) zur Unterstellung der strategisch wichtigen Infrastrukturen des
Energiesektors (Wasserkraftwerke, Stromnetze und Gasnetze) unter die Lex Koller
Folge. Damit sollen diese für das einwandfreie Funktionieren der Schweiz notwendigen
Schlüsselinfrastrukturen vor einer ausländischen Übernahme geschützt werden. Es
gebe selten Geschäfte, in denen sich SVP-Stratege Christoph Blocher und Jaqueline
Badran einig seien, die Sorge um den Ausverkauf der inländischen Strom- und
Wasserversorgung an ausländische Investoren verbinde aber die beiden Zürcher
Politgrössen, postulierte der Tages-Anzeiger kurz vor der Kommissionssitzung. Nicht
nur Politikerinnen und Politiker der Polparteien wünschten sich eine
Gesetzesanpassung, wie die einstimmig gesinnte Kommission zu erkennen gab. Eine
«grosse Mauer gegen die Chinesen» könne so geschaffen werden, titelte der «Blick»,
und die wettbewerbsverzerrenden Aufkäufe durch den chinesischen Staatsfonds
könnten damit unterbunden werden, erklärte Ruedi Noser (fdp, ZH) in derselben
Zeitung. In der Offensive gegen eine etwaige Verkaufsbeschränkung stand gemäss
Tages-Anzeiger der VSE, da der Verband befürchtete, mit der Ausweitung der Lex Koller
«die bereits angespannte Lage der Elektrizitätswirtschaft zusätzlich [zu] verschärfen». 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 20.03.2018
MARCO ACKERMANN

Mit 24 Stimmen bei einer Enthaltung beantragte die UREK-NR im Februar 2020
einstimmig, die Behandlungsfrist für die parlamentarische Initiative Badran (sp, ZH) zur
Unterstellung der strategischen Infrastrukturen der Energiewirtschaft unter die Lex
Koller um zwei Jahre zu verlängern. Die Kommission habe sich bereits an mehreren
Sitzungen (20. August 2018, 21. Januar 2019 und 26. August 2019) mit der Ausarbeitung
eines entsprechenden Entwurfes beschäftigt und die Verwaltung mit diversen
Abklärungen – insbesondere zum Geltungsbereich und zur Vereinbarkeit der Forderung
mit internationalen Verpflichtungen – beauftragt, so die Kommission in ihrem Bericht.
Aufgrund der Komplexität und der zeitaufwändigen Abklärungen sei eine
Fristverlängerung bis zur Frühjahrssession 2022 nötig. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.02.2020
MARCO ACKERMANN

Im Mai 2020 beschloss die UREK-NR mit 17 zu 6 Stimmen bei 2 Enthaltungen, die
Arbeiten zur parlamentarischen Initiative Badran (sp, ZH) für die Unterstellung der
strategischen Infrastrukturen der Energiewirtschaft unter die Lex Koller zu sistieren
und stattdessen eine umfassendere, eigene Motion (20.3461) einzureichen. Die
Kommission unterstrich damit erneut den Bedarf, kritische Infrastrukturen vor
ausländischen Übernahmen zu schützen. Im Unterschied zur parlamentarischen
Initiative, die auf Infrastrukturen der Energiebranche beschränkt war, forderte die
Motion eine allgemeine gesetzliche Grundlage für Kontrollen bei ausländischen
Investitionen in hiesige kritische Infrastrukturen, sofern die Investition zu einer
faktischen ausländischen Kontrolle der jeweiligen Unternehmung führt. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 20.05.2020
MARCO ACKERMANN

Auf Antrag seiner UREK-NR verlängerte der Nationalrat in der Sommersession 2020
stillschweigend die Behandlungsfrist der parlamentarischen Initiative Badran (sp, ZH)
um zwei Jahre bis zur Frühjahrssession 2022. Die Kommission und die Verwaltung
erhalten damit mehr Zeit, um sich vertieft mit den komplexen Fragestellungen in
Zusammenhang mit dem Geschäft auseinandersetzen zu können. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 19.06.2020
MARCO ACKERMANN
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